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Spécialisation Production Végétale Durable 2006 

 
 

Agricultures, agriculteurs et aménagement du Vistre 
 

 

 

La zone d’étude située dans le Gard 

(30) est définie par les limites 

communales de  Milhaud, Bernis, 

Aubord, Uchaud et Vestric et 

Candiac. Elle couvre une superficie de 

6 030 ha dont 40 % de  plaine, 30 % 

de garrigues et 30 % de Costières. 

Cette région, où les contraintes pour 

l’agriculture sont importantes, a été 

choisie pour sa fonction de zone 

tampon entre Nîmes et les communes 

en aval. Classée en zone inondable, 

des aménagements sont rendus 

nécessaires pour la protection des 

villes, la maîtrise des inondations et la 

qualité de l’eau. Ainsi le lit du Vistre 

a été fortement artificialisé. Il se pose 

aussi des problèmes de pollutions de 

l’eau car à quelques mètres de la 

surface se trouve la nappe de la 

Vistrenque.  

De nombreux acteurs aux 

objectifs divergents se partagent 

l’espace. Nous y retrouvons des 

activités agricoles diverses ainsi 

qu’une agglomération en forte 

expansion. 

 La question centrale de cette 

étude est : quelles participations 

peuvent avoir les agriculteurs dans ces 

projets d’aménagement ? 

Cette étude vise à comprendre les 

logiques d’utilisation de l’espace, à 

analyser le fonctionnement des 

exploitations agricoles, à caractériser 

les voies d’aménagement de la plaine 

du Vistre et à définir les relations et 

enjeux qui existent entre les différents 

acteurs du territoire.  

 La collecte des informations s’est effectuée par le biais d’enquêtes auprès d’acteurs agricoles : 45 

agriculteurs et des organismes d’encadrement de l’agriculture, ainsi qu’auprès d’aménageurs de l’espace : 

collectivités et gestionnaires de l’eau. 

 

 

 

            Zone inondable (assemblage 2006) 
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I- Une agriculture à deux vitesses 

 
 L’agriculture dans la zone d’étude est très diversifiée et les logiques de fonctionnement des 

exploitations sont fortement contraintes par le milieu. 8 types d’exploitation ont été identifiés suivant la 

production agricole dominante et la capacité et volonté de renouvellement et d’accroissement de l’appareil 

de production. Une différenciation a été faite entre les agriculteurs et les propriétaires fonciers non 

agriculteurs.  

 

 EA sans renouvellement de l’appareil de production 

Type GC 

• Productions principales : céréaliculture 
(blé dur) 

• SAU : 20-75 ha 

• Main d’œuvre : 1 UTA + ETA 

• Vente, partenariats : coopératives 

• Ages : 50-60 

• Possibilité de succession : agriculteurs 
souvent âgés ayant de fortes incertitudes 
sur la possibilité de reprise   

 

• Localisation : plaine 

• SAU dans la plaine : 100 % 

• Usage des parcelles dans la plaine : 
blé dur et/ou jachère  

 

 

 

 

• Nombre d’enquêtes : 3 

Type M2 

• Productions principales : maraîchage 
(salades, melons, aubergines, poivrons, 
blettes, artichauts) 

• SAU maraîchage : 1-5 ha 

• Main d’œuvre : 1-2 UTA 

• Vente, partenariats : vente directe 

• Ages : 45-75 

• Possibilité de succession : agriculteurs 
souvent âgés ayant de fortes incertitudes 
sur la possibilité de reprise   

 

• Localisation : plaine  

• SAU dans la plaine : 100 % 

• Usage des parcelles dans la plaine : 
maraîchage + cultures secondaires (blé dur, 
prairies) 

 

• Nombre d’enquêtes : 4 

Type V 

• Productions principales : viticulture 

• Maintien d’un système viticole déjà 
existant  mais en dégradation 

• SAU : 12-24 ha 

• Main d’œuvre : 1 UTA + ETA 

• Vente, partenariats : coopératives 

• Ages : 55-85 

• Possibilité de succession : agriculteurs 
souvent âgés ayant de fortes incertitudes 
sur la possibilité de reprise   

 

• Localisation : Costières 

• SAU dans la plaine : 25 % 

• Usage des parcelles dans la plaine : 
Blé dur, friche 

 

 

• Nombre d’enquêtes : 4 

Type L 

• Productions principales : blé dur ou 
viticulture en conduite simplifiée 

• Propriétaires fonciers avec maintien 
minimal d’une activité agricole souvent 
associé à un loisir 

• SAU : 3-9 ha 

• Main d’œuvre : 1 UTA + ETA 

• Vente, partenariats : coopératives 

• Ages : 60-70 

• Possibilité de succession : agriculteurs 
âgés et retraités ayant de fortes incertitudes 
sur la possibilité de reprise 

 

• Localisation : plaine 

• SAU dans la plaine : 65 % 

• Usage des parcelles dans la plaine : 
Blé dur, friche 

 

• Nombre d’enquêtes : 3 
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Céréales 

53% 

Jachère 

10% 

Prairies 

8% 

Vignes 

8% 

Friches 

8% 

Maraîchage 

7% 

Arboriculture 

6% 

Assolement des 541ha de plaine enquêtés sur les 2400ha de plaine 

  

 

II- Une zone convoitée, des aménagements à raisonner 

 
 Le bassin versant du Vistre doit depuis toujours faire face à de nombreux problèmes d’inondation. 

Ces dernières années, ce phénomène s’est accentué du fait d’une forte urbanisation et extension de 

l’agglomération de Nîmes. De plus, la configuration actuelle du cours d’eau ne permet pas de palier les crues 

importantes. Le bassin versant du Vistre est également classé en zone vulnérable aux nitrates. Les projets de 

restauration du cours d’eau doivent ainsi permettre de réduire les apports en crue et la pollution. Ainsi, de 

nombreux organismes publics sont présents sur la zone. Ces aménagements font intervenir différents 

financeurs et conseillers (DDAF, DDE, agence de l’eau) et sont réalisés par trois principaux maîtres d’œuvre 

EA avec volonté et capacité de renouvellement et accroissement de l’appareil de production 

Type VA 

• Productions principales : 
viticulture et arboriculture (pêches, 

pommes, poires) 

• SAU : 20-85 ha 

• Main d’œuvre : 1-3 permanents ; 

saisonniers 

• Vente, partenariats : 
coopératives, conserveries, OP. 

• Ages : 40-55 

• Possibilité de succession : jeunes 

agriculteurs et/ou ayant déjà un 

successeur   

• Localisation : Costières 

• SAU dans la plaine : 22 % 

• Usage des parcelles dans la 
plaine : blé dur et/ou jachère et/ou 

friches 

 

• Nombre d’enquêtes : 15 

Type M1 

• Productions principales : 
maraîchage et horticulture (salades, 

courgettes, melons, géraniums) 

• SAU maraîchage : 1-7 ha 

• Main d’œuvre : 3-14 permanents ; 

saisonniers 

• Vente, partenariats : vente directe ou 

contrats grossistes 

• Ages : 30-55 

• Possibilité de succession : jeunes 

agriculteurs et/ou ayant déjà un 

successeur   

• Localisation : plaine inondable 

• SAU dans la plaine : 100 % 

• Usage des parcelles dans la plaine : 
maraîchage + cultures secondaires (blé 

dur, prairies) 

 

• Nombre d’enquêtes : 5 

Type E 

• Productions principales : élevage 

(Pélardon AB, lait cru, veaux, chevaux) 

• SAU : 15-45 ha 

• Main d’œuvre : 1-4 permanents ; 

saisonniers 

• Vente, partenariats : circuits courts 

et réseau de clients établi 

• Ages : 30-45 

• Possibilité de succession : jeunes 

agriculteurs et/ou ayant déjà un 

successeur   

• Localisation : Garrigues 

• SAU dans la plaine : 16 % 

• Usage des parcelles dans la plaine : 
prairies 

 

 

• Nombre d’enquêtes : 4 

Propriétaires fonciers non 

exploitants ou ayant cessé une 

activité agricole 

Type P 

• SAU : 2-20 ha 

• Ages : 50-70  

 

• Localisation : plaine 

• SAU dans la plaine : 80 % 

• Usage des parcelles dans 
la plaine : location (blé dur, 
prairie, autre), friches 

 

• Nombre d’enquêtes : 7 

 Le dynamisme agricole de la zone d’étude est localisé :  

 - à l’extérieur de la plaine, se retrouvent la viticulture, 

l’arboriculture et l’élevage qui investissent dans le renouvellement de 

leur appareil de production. 

 - dans la plaine, se retrouvent la céréaliculture, les jachères et 

les friches issues du désintérêt des exploitations dynamiques et  de la 

simplification des systèmes de production.  

 - le maraîchage contribue au dynamisme agricole de la plaine 

La surface en plaine est principalement utilisée par des cultures à 

faible valeur ajoutée ou délaissée sous forme de friche. La proportion 

d’arboriculture et viticulture est faiblement représentée. Bien que le 

maraîchage ne représente que 7 % de l’assolement de la plaine (cf 

tableau ci-dessous), il permet la création de produits à forte valeur 

ajoutée et la création d’emplois. 
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(syndicat du Vistre, syndicat de la Vistrenque, les communes). Cependant, les enjeux agricoles ne sont pas 

toujours en adéquation avec les projets de restauration du Vistre et avec une urbanisation croissante. 

 

III- L’agroforesterie, une solution pour l’aménagement du Vistre ? 
  
 Parmi les aménagements envisagés, l'agroforesterie a été retenue pour cette région. De notre point de 

vue, il n’existe pas de facteurs agronomiques interdisant toute implantation d’arbres dans la zone étudiée. 

Cependant, la logique d’agroforesterie ne s’intègre pas dans les dynamiques ni dans les projets quel que soit 

le type. La mise en place de l’agroforesterie dans une exploitation agricole est ainsi conditionnée par la 

volonté de l’agriculteur et la compatibilité avec les caractéristiques de l’exploitation ; celles-ci 

concernent le fonctionnement, leur production et la faisabilité d’affectation de l’agroforesterie aux parcelles. 

Cette dernière combine les caractéristiques des parcelles qui sont : leur surface, leur usage, leur sécurité 

foncière. A ces conditions sont ajoutés des contraintes induites par les politiques de valorisation du milieu et 

les enjeux environnementaux. 

 La possibilité d’introduction de l’agroforesterie est analysée en priorité du point de vue de la 

compatibilité avec le système de production 

 

Territoire et types 

   Agroforesterie 

Type Ha inondables   Exclue* Acceptée* 
Acceptée si 

repreneur* 
Peut être* 

EA avec capacité de 
renouvellement de leur 
appareil de production 

55 % 
= 294 ha 

  
22 % 

= 118 ha 
19 % 

= 102 ha 
0 

14 % 
= 74 ha 

EA sans 
renouvellement de leur 
appareil de production 

38 % 
= 205 ha 

  
7% 

= 37 ha 
0 

28 % 
= 154 ha 

3 % 
= 14 ha 

propriétaires 
7 % 

= 42 ha 
  

3 % 
= 20 ha 

3 % 
= 19 ha 

0 
1 % 

= 3 ha 

Total 
100 % 

= 541 ha 
  

32 % 
= 175 ha 

22 % 
= 121 ha 

28 % 
= 154 ha 

18 % 
= 91 ha 

* sous réserve d’acceptation de l’agriculteur à réaliser un projet agroforestier  

 
La mise en place de parcelles agroforestières serait donc potentiellement réalisable sur 22 à 68% de la 

superficie inondable enquêtée selon les cas évoqués ci-dessus. Toutefois, l’acceptation par les agriculteurs 

est sous la dépendance de nombreux facteurs techniques, économiques et psychologiques : niveau 

d’information, volonté ou capacité à investir, acceptation du changement des pratiques et du paysage. 

 

Favoriser la concertation pour un aménagement durable de la zone  
 
 Un aménagement est nécessaire pour répondre aux problèmes des inondations et de pollution de la 

plaine du Vistre. Quels aménagements et quels procédés sont ainsi à mettre en œuvre ? Pour avancer dans la 

réflexion, deux scénarii extrêmes sont proposés :  

- le premier serait un aménagement foncier géré par les collectivités et déconnecté des activités agricoles 

locales. Coûteux en investissement foncier et en entretien, cette externalisation des activités agricoles remet 

en cause la notion d’agroforesterie.  

- le second serait de faire participer les usagers actuels du territoire. Un plan d’aménagement clair et précis 

dont les objectifs sont définis est donc nécessaire. Cette solution permet d’intégrer plusieurs types d’activités 

(agrotourisme,…) et de formes d’agroforesterie. La diversité de l’espace et la multifonctionnalité de 

l’agriculture qui en résulteront  valoriseront mieux le territoire tant d’un point de vue économique 

qu’écologique. 

 De notre point de vue, c’est par le maintien d’une activité agricole dans la plaine du Vistre intégrée à 

l’élaboration et aux choix des aménagements que l’on aboutira à un aménagement durable car socialement 

acceptable. 


